
Oui
à la libreconcurrence

desprestationsdepaiement
L

' Etat
,

lesinstancesinstitutionnelles et
le régulateurdoiventfaire

leurmaximumpourencourager et faciliterlesinitiatives.

C'

estdans la plusgrandediscrétionqu' a

ététransposéeenFrance
,

le 15juillet
2009

,

la nouvelledirectiveeuropéenne
surlesservicesdepaiement . Après

plusieursannées d

' élaboration avecles27Etats
membresde l

' Unioneuropéennepousséepar la

France
,

cettedirectivepermet à denouveaux
acteursdeproposerdesservices innovantsdans

l

' universdespaiements toutenrenforçant la

protectiondesconsommateurs.
C' estdans le cadredesmesuresduSepa ( Single

EuroPaymentsArea
) que l

'

Europe a souhaité
faireévoluer le mondedespaiementbousculant
ainsi

le monopoledesbanques.
Qu'enest-ilpresquedeuxansaprèscette

transposition ? Quelbilanpouvons-noustirer ?

Aujourd
' huienFrance

,

unepetitedizaine d

'

établissements ontétéagrééspar l

' Autoritéde
contrôleprudentiel ,

cettenouvelle instancede
régulationanciennementCECEI.

LaFrancemontreainsisondynamisme et

sacréativitémême si

,

dansuncontexte
et une

culturedifférentes
,

d

' autrespaysaffichent
plusieursdizaines d

'

établissementsdepaiement (

EP
).

A titre
d

'

exemple ,

onenregistreplusde80EP
enAngleterre , plus d

' unedizaineenBelgique et

autantauLuxembourg.
Maisaufait

, qu'est-cequ'unétablissement de
paiement - une « banquelight » dirontcertains

,

permettant d

' offrirdesservicesdepaiement
originauxavecdescontraintesmoinsfortesquelesbanques ,

en
termesdefondspropres et d

'

organisation ,

toutenmaintenant
desexigencesprudentiellesadaptées . Cesnouvelles entreprises
peuventêtreconsidéréescommedesembarcations légères et

vélocesquiproposentdessolutionsinnovantes
et pointues à

nosbesoinsquotidiens ,

étantalorsenmesure d

'

accompagner
l

'

ensembledesnouveauxbusiness
,

notammentdans le monde
d

' internetmaisaussidanslesréseauxtraditionnels.
De l

' émission d

' unecarteenpassantparunesolutionde
paiementsurinternet

,

lesEPproposentaussidenouvelles
méthodes

d

'

acquisitiondetransactions auxcommerçants
« online » ou

« offline » sansutiliserlessystèmesbancaires
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Nebloquons
pascette

effervescence
apparue il

y

a

deuxans

historiques . Dessolutionssontégalement
développéesdans l

' universdutransfert
d

'

argentpar
carteouparmobile

,

dupaiementpeer-to-peer à

la tirelireélectronique ,

enpassantpar le

microcrédit
. Les idéesnemanquentpaspouroffriraux

consommateursunemultitudedepossibilitésplus
acérées

, pluséconomiques et plussécuriséesque
cellesdéjàexistantes.

Aprèsavoirtentédefreiner l

' inertieSepa ,

notammentsur le virementgratuit ,

lesbanques
continuent

à freinerdesquatreferspourqueles
établissementsnepuissentpaspoursuivre leur
ascension . Leniveaudedépendance desEPpar
rapportauxbanquesestencoretropfortpour
permettreunelibreconcurrencedesprestationsde
paiement . Eneffet

,

lesEPsontobligésdepasser
parlesbanquespourcantonner leursfondsmais
aussipouraccéderauréseau « stet-core »

permettant decompenserleursvirements / prélèvements.
Demanièreplusprécise ,

la Commission
européenne s' enest d

' ailleursémueenlançantune
enquêteenmatière d

' ententes
et d

' abusde
positiondominante sur le processus denormalisation
despaiementseffectuésparinternet

( paiements
électroniques ) entreprispar le Conseil européen
despaiements (

EPC
).

L

' Etat
,

lesinstances institutionnelles
et le

régulateur doiventfaireleurmaximumpour
encourager et facilitercesinitiativesdans le strict
respectdesexigencesprudentielles auxbénéfices

desconsommateurs.
Nebloquonspascetteeffervescence apparue il

y

a deux
ansdans l

' universdespaiementsoùdiverses initiativesont
vu le jour,

souventcrééespardejeunesentrepreneursquise
lancentdanscetteaventure passionnante - aucôtédesgrands
acteursinstitutionnels

,

lesbanques , quidoiventadmettreque
biensouventcesnouvellessolutionsnesontpascontre leur
businessmaistoutcontrecelui-ci .

?

* Établissement depaiement
* *

Syndicat réunissant lesétablissementsdepaiement
et lesémetteurs depaiementélectronique
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